Audiométrie
Audiométrie tonale : examen subjectif réalisé dans une cabine isolante à l’aide d’un audiomètre
· but : déterminer les seuils audiométriques 
· la fréquence des sons graves : 125-250-500 hertz
· la fréquence des sons aigus : 2000-4000-6000-8000 hertz
· l’intensité est exprimée en Db = amplitude de chaque vibration
· on débute l’examen par la meilleure oreille par une fréquence de 1000hertz 
· on passe ensuite aux sons aigus puis graves
· on règle la fréquence à 1000hertz puis on ↗ progressivement l’intensité (db) => exemple si le patient répond à 40db on dit que son déficit est de 40db
· on note sur un graph les résultats obtenus
· sujet normal : les 2 courbes (CA et CO) sont confondues et sont situées sur le 0
· surdité de perception : les 2 courbes restent superposées mais ↘ au dessous du 0
· surdité de transmission : la CO n’est pas altérée mais la CA est ↘
· surdité mixte : les courbes sont séparées pour les fréquences graves (ST) puis elles fusionnent pour les fréquences aigues (SP)

Audiométrie vocale : examen subjectif qui consiste à étudier l’intelligibilité des mots émis à des fréquences et intensités différentes 

Caractéristiques des surdités professionnelles +++
· c’est une surdité de perception
· c’est un déficit permanent du à l’action prolongée du bruit
· définition OMS : risque de surdité si exposition 8h/j 5j/7 pendant plusieurs années à > 85db
Réparation 
· tableau 42
· PEC si le déficit auditif moyen de la meilleure oreille ≥ 35 Db
· formule du déficit = [(2x l’intensité à 500hertz) + (4x1000) + (3x2000) + (1x4000)] /10
